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Définition : 

 L’encadrement d’une randonnée est le fait des personnes en charge d’un groupe de randonneurs. La ou les 

personnes peuvent être encadrant de fait ou encadrant de droit. 

1) « Encadrant de fait » : est encadrant de fait, la ou les personnes qui sont à l’origine du projet de randonnée, 

qui prennent en main l’organisation et la gestion (conduite) du groupe, en résumé qui se comportent comme tel 

sans pour autant agir en vertu d’un mandat ou d’une délégation donnée par les dirigeants de la structure 

associative (ce qui est encore plus flagrant quand la sortie se déroule en dehors de tout cadre associatif). Ce 

dernier se constitue par affinité en dehors de toute organisation ou institution, et il n’y a parfois pas de leader 

désigné. Il n’y a pas d’organisation formalisée (groupe d’amis ou familial par exemple) mais l’un des membres 

se comportera nécessairement comme un encadrant. 

2) « Encadrant de droit » : est encadrant de droit un animateur de randonnée au sein d’une association. Il est 

clairement identifié comme responsable du groupe et agit au nom et pour le compte de l’association, sur mandat 

donné par les dirigeants (le mandat peut constituer en un simple accord verbal entre le président et l’encadrant). 

Recommandations pour la préparation et la conduite d’une randonnée 

En cas d’accident, la responsabilité de l’encadrant sera recherchée (au civil comme au pénal), qu’il soit de fait 

ou de droit. Afin de pouvoir faire face à cette recherche de responsabilité dans les meilleures conditions, la 

Fédération recommande aux animateurs, lors de la préparation et la conduite de randonnée, de suivre les 

préconisations suivantes : 

1) Préparer la randonnée : faire la reconnaissance du parcours. 

2) S’équiper : a) En matériel d’orientation : carte ; b) En matériel de sécurité (gilet fluo, sifflet etc.). 

3) Se comporter : a) L’animateur assure la cohésion spatiale du groupe (éviter l’isolement d’un ou de 

plusieurs participants) ; b) L’animateur sait en permanence se situer ; c) L’animateur fait respecter le milieu 

traversé et respecte les lois et règlements en vigueur dans les milieux traversés (règlement d’un parc national, 

code de la route, etc.). 

4) S’adapter : L’animateur doit s’adapter à l’évolution du terrain et du groupe. 

Recommandations pour la randonnée sur route 

Lorsque des groupes de randonneurs sont amenés à emprunter des routes, ils sont tenus de respecter le code 

de la route (voir articles R412-34 à R412-43 du code la route). 

• En agglomération et hors agglomération, s’ils existent, il faut emprunter les trottoirs et les 

accotements praticables, quel que soit le côté où ils se trouvent, à droite ou à gauche (article R412-34 du code 

de la route) 

• Hors agglomération, en l’absence de trottoir et d’accotement praticable, le groupe de randonneurs qui 

constitue un groupement organisé doit se déplacer sur le bord gauche de la chaussée, 

exclusivement en colonne par un, sauf si cela est de nature à compromettre sa sécurité. Selon la 

configuration de la route, le groupe peut se déplacer sur le bord droit de la chaussée en colonne par 

deux, en veillant à laisser libre la partie gauche de la chaussée pour permettre le déplacement des véhicules. 

Si le groupe est important, il est recommandé de le scinder en groupes de 20m maximum, distants de 50 mètres 

les uns des autres (articles R412-36 et R412-42 II du code de la route) 

C’est la sécurité du groupe qui guide le choix qui revient à l’animateur encadrant le groupe. Quel que soit ce 

choix, les randonneurs doivent tous cheminer du même côté. 

Traverser la route : Ne traverser qu’après s’être assuré qu’on peut le faire sans risque en fonction de la 

visibilité, de la distance et de la vitesse des véhicules. Il est obligatoire d’emprunter les passages prévus pour 

les piétons, s’ils sont situés à moins de 50 mètres (article R412- 37 du code de la route). 

Aux intersections à proximité desquelles il n’existe pas de passage prévu pour les piétons, ou hors des 

intersections, la traversée de routes nécessite un regroupement préalable de tous les randonneurs en ligne 

(râteau) qui doivent traverser la chaussée, perpendiculairement à son axe et ne pas traverser en diagonale 

(article R412-39 du code de la route). 

RAPPEL : EN AUCUN CAS NOUS NE SOMMES AUTORISES A ARRETER LA CIRCULATION 

(article L412-1 du code de la route) 


